



Technicien territorial  
Restauration des milieux aquatiques, préservation des paysages  


Le Conseil général du Doubs, recrute au sein du service environnement, Direction de 
l’économie, de l’environnement et des collectivités locales, un technicien restauration des 
milieux aquatiques et préservation des paysages pour un remplacement de congé maternité de 
6 mois pouvant se prolonger en congé parental d’un an (soit 1.5 an au maximum). 
 
Date d’embauche : début décembre 2009 
Date limite de dépôt des candidatures : 6 novembre 2009 
 
Missions : 
 
Placé sous l’autorité fonctionnelle du responsable du pôle « milieux naturels » au sein du 
service environnement, et en collaboration avec le technicien chargé de la politique des 
espaces naturels sensibles, il participera à la mise en œuvre de la politique départementale en 
faveur de la restauration des milieux aquatiques et de la mise en valeur du patrimoine naturel 
et des paysages : 

- assistance et conseils aux maîtres d’ouvrage pour l’élaboration et la mise en œuvre de 
leurs projets de restauration, de protection et de valorisation de milieux naturels 
(aménagement de cours d’eau, reconquête du paysage,…), en lien avec leurs maîtres 
d’œuvre, 

- animation d’un réseau d’échange d’expériences et de pratiques entre les différents 
maîtres d’ouvrage,  

- instruction des dossiers de demande de subventions déposés par les maîtres d’ouvrage, 
et préparation des rapports soumis à l’appréciation des instances délibérantes du 
Conseil général, 

- suivi administratif, technique et financier des aides allouées par le Département, 
- suivi de l’exécution budgétaire pour les programmes d’intervention concernés, 
- suivi des études et travaux engagés par les syndicats mixtes à vocation 

environnementale dont le Conseil général est membre, et participation aux réunions 
des Comités syndicaux, 

- suivi du SAGE Haut Doubs – Haute Loue, et des contrats de rivière Loue et Ognon 
dont le Conseil général est signataire, 

- suivi de la qualité des milieux aquatiques sous maîtrise d’ouvrage du Conseil général, 
- relations avec les partenaires : services de l’Etat (DDAF, DIREN), Agence de l’eau, 

ONF, associations,… 



 
Formation souhaitée 
Bac +2 minimum en environnement type BTS « gestion protection de la nature », « gestion et 
maîtrise de l’eau », avec formation complémentaire « technicien de rivière », 
 
Compétences : 
Connaissances techniques et expérience dans le domaine de la préservation et restauration des 
milieux aquatiques et des paysages 
Connaissance de la réglementation Européenne et nationale en la matière (DCE, Loi sur l’eau, 
SDAGE) 
Connaissance des acteurs et politiques dans le domaine (Programme de l’Agence de l’eau 
notamment) 
Capacités d’analyses 
Connaissance des marchés publics 
 
Savoirs êtres 
Aisance relationnelle, pouvoir de conviction 
Rigueur et organisation 
Polyvalence, réactivité 
Capacité à échanger sur ses pratiques de travail, aptitude au travail en équipe 
Capacité à référer 
 
Les candidatures sont à adressées avant le 6 novembre 2009 au  
 
Conseil général du Doubs 
Direction de l’économie de l’environnement et des collectivités locales 
Service de l’environnement 
13-15 rue de la Préfecture 
25000 Besançon 
 
Ou par mail à Monsieur Cyril Thevenet, chef du service environnement 
cyril.thevenet@doubs.fr 
 
 
 
 


